
L’assurance
auto AGF

Parce que vous l’aimez comme au premier jour.

AutomobileParticuliers

Remboursement à valeur d'achat 
pour un véhicule de moins de 2 ans

Remboursement valeur à dire 
d'expert majorée jusqu’à 40 % 
pour les véhicules de plus de 2 ans

Valeur d’indemnisation minimum 
de 3 000 €
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Pour de plus amples renseignements, 
votre courtier est à votre disposition.

pour véhicules 

de + de 2 ans

Document non contractuel
AGF I.A.R.T Société anonyme au capital de 894 416 336 euros. Entreprise régie par le Code 
des Assurances. Siège social : 87, rue de Richelieu 75002 PARIS. 542 110 291 R.C.S. Paris



Ce jour-là, ils ont compris 
ce qu’était une assurance idéale :

“

”

Et si votre véhicule ne subissait pas

les ravages du temps ?

Votre capital “véhicule” 

est protégé contre la dépréciation

Les Garanties
Votre véhicule a moins de 2 ans : indemnisation à valeur d’achat.

Votre véhicule a plus de 2 ans : indemnisation supérieure à sa valeur à dire d’expert, 

allant de + 20 % à + 40 % en fonction de son ancienneté. 

Dans tous les cas, une valeur d’indemnisation minimum de 3 000 € vous est assurée,

quel que soit l'âge du véhicule 

A partir de 19 € par an !
Ce pack complète l’assurance Classique C3.

A partir de 

19€/an
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J’ai pu racheter une voiture. 

Détruite lors d’un accident, 
ma voiture était âgée, elle n’était même plus
cotée à l’Argus, mais je tenais beaucoup à
elle et je la gardais en bon état. 
L’expert l’a déjà bien évaluée et grâce à AGF, 
j’ai eu encore 40 % en plus de remboursement.
Ainsi, j’ai pu remplacer ma voiture dans 
de bonnes conditions. 

J’ai été bien indemnisé. 

Ma voiture avait 18 mois, 
elle était pratiquement neuve. 
Un matin, je ne l’ai pas retrouvée
sur mon parking d’immeuble : volée, 
volatilisée. Ma consolation est venue d’AGF. 
Ils m’ont indemnisé à sa valeur d’achat…
même la carte grise m’a été remboursée. 




